
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l’économie, des finances 
et de la souveraineté industrielle et 

numérique

Décision du 27 mai 2024

portant délégation de signature pour la Caisse de la dette publique

NOR : ECOT2413829S

Le président de la Caisse de la dette publique,

Vu  le  décret  n°87-152  du  6  mars  1987  fixant  les  règles  d’organisation  et  de 
fonctionnement de la Caisse de la dette publique ;

Vu l’article 10 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique.

Décide :

Article 1er

Délégation  est  donnée à  Mme Julika Courtade-Gross,  administratrice  de l’Etat  du deuxième 
grade,  directrice  générale  adjointe  de  l’Agence  France  Trésor,  M.  Mathieu  Marceau, 
administrateur de l’Etat du deuxième grade, chef du bureau de la trésorerie de l’Etat, à Mme 
Valérie Lavergne, attachée principale d’administration, secrétaire générale de l’Agence France 
Trésor, à Mme Marie-Baïanne Khder, administratrice de l’Institut national de la statistique et des 
études économiques, responsable du pôle dette, à Mme Claire de Crevoisier, cadre de direction 
de la Banque de France, responsable du pôle dette, à Mme Diana Laithier, agent contractuel, 
responsable  du  pôle  post-marché  et  suivi  des  risques,  à  M.  Jean-Christophe  Bordino,  agent 
contractuel, responsable du pôle post-marché et suivi des risques, à l’effet de signer, au nom 
président du conseil d’administration et ordonnateur des dépenses et recettes de la Caisse de la 
dette publique, et dans la limite de leurs attributions, tous actes, décisions ou conventions, tous 
engagements,  documents  comptables  et  pièces  justificatives  de  dépenses  et  tous  ordres  de 
paiement concernant la Caisse de la dette publique, ainsi que toutes liquidations de recettes et 
tous états exécutoires concernant les ressources suivies par ledit établissement. 
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Article 2

Une copie de la présente décision comportant l’exemplaire de la signature des délégataires sera 
transmise au département comptable ministériel (SCBCM). 

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de l'administration centrale des ministères  
économiques et financiers.

Fait le 27 mai 2024

Le Directeur général du Trésor

Bertrand DUMONT
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